
   

Pétition à retourner à Amnesty International France, 72/76 Boulevard de la Villette. 75940 Paris Cedex 19  SF 18 C2 62 

Pour connaître la date de fin de cette pétition, veuillez vous rendre sur amnesty.fr/actions-en-cours 

 
Madame la Secrétaire du Département de la sécurité du territoire, 
 
Depuis janvier 2017, votre politique de gestion des frontières et de l’immigration a causé des souffrance 
irréparables pour des milliers de personnes en quête d’asile. 
 
Ces politiques enfreignent tant le droit américain que le droit international et semblent être destinées à 
démanteler le système d’asile aux États-Unis. 
 
Je vous demande de mettre immédiatement un terme à ces politiques et ces pratiques, en particulier : 
  

 cesser les renvois forcés illégaux et massifs de personnes en quête d’asile à la frontière entre les 
États-Unis et le Mexique ; 

 renoncer à la détention illimitée et arbitraire de personnes en quête d’asile, sans possibilité de 
libération conditionnelle, qui est une forme de mauvais traitement ; 

 mettre un terme définitif à la séparation illégale des familles, qui cause de manière délibérée des 
souffrances extrêmes aux familles en quête d’asile et des mauvais traitements qui ont atteint le 
niveau de la torture dans certains cas. 

 
La violation par le Gouvernement de Donald Trump de ses obligations internationales en matière de protection 
des droits humains et des réfugiés crée un dangereux précédent à l’échelle mondiale. C’est tout le cadre 
international de protection des personnes réfugiées qui est ainsi menacé. 
 
Je vous demande de changer de cap et de mettre immédiatement fin à ces pratiques cruelles et illégales. 
 
Je vous prie de recevoir, Madame la Secrétaire, l’expression de ma haute considération. 

 

NOM, PRENOM VILLE – CODE POSTAL - COURRIEL* SIGNATURE 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
 

  

  
 

 

* en donnant votre adresse courriel vous acceptez de recevoir des informations de la part d’Amnesty International France. Si vous 
ne le souhaitez pas merci d’indiquer seulement votre ville et code postal. Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 
janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition aux informations vous concernant. 

Etats Unis : ni enfermement, ni séparation 
pour les demandeurs d’asile !  

 

 


